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LA DIRECTION GÉNÉRALE VIENT DE PRÉCISER SA STRATÉGIE EN MATIÈRE D1 EMPLOI 
IT A D'UNE PART AU TRAVERS D'UN 11 PROGJW1"1E MOBILISATEUR I , T, A , " QUI VIENT 
D

1
ÊTRE DISCUTÉ AU CONSEIL SCIENTIFIQUE ET D'AUTRE PART LORS D1 UN RÉCENT 

CONSEIL D'ADMINISTRATION OÙ bA_MOBILITÉ A FAIT L'OBJET D1UN DÉBAT. 

LE BUT DE CE B,R,S. EST D'ABORD D1 INFORMER ET DE SOLLICITER LA CONTRI
BUTION DES ADHÉRENTS DU S,N,T.R;S, SUR LES QUESTIONS ESSENTIELLES SOULE
VÉES PAR LES DOCUMENTS QUE NOUS PUBLIONS ICI, 

ENFIN, NOUS SOUHAITONS POUVOIR DÉGAGER DE CETTE REFLEXION, QUÈ NOUS·VOU
LONS LA PLUS LARGE POSSIBLE, LES BASES D'UNE DÉMARCHE REVENDICATIVE SUR 
CHACUNE DES ÉTAPES QUI BALISENT LA CARRIÈRE DES ITA AU SEIN DU NOUVEAU 
STATUT, 



PROGRAMME 
M 0 B I L I S A T E U R 
I.T.A. 

- M 0 B I L I T E 

1 , LE PROGRAM"1E MOBILISATEUR !. T, A, 

Il se présente en 3 parties : 

---1) Plan de carrière et requalification des ITA 

---2) Nouvelles modalités d'application de régime indemnitaire 

---3) Vers une évaluation professionnelle des ITA. 

l.)PLAN DE CARRIERE ET DE REQUALIFICATION 

On retrouve naturellement dans cette partie les orientations du dernier 
schéma directeur concernant la recomposition de la pyramide des emplois 
taux de croissance différencié en faveur des qualifications "hautes" et di
minution des catégories inférieures à la 3B et 3D (statut de 59) • 

Si l'augmentation des catégories d'ingénieurs, techniciens supérieurs et 
cadres administratifs correspond à l'évolution du contenu du travail scien
tifique, la décision de ne plus accroître les catégories "basses" mérite un 
examen approfondi des besoins réels au niveau de chaque formation et nécessi
te une réflexion sur les modes de prise en charge de ces besoins. Il est à 
craindre qu'une approche rigide conduise à sous-estimer ces besoins et abou
tisse à une redistribution des tâches dans l'équipe au détriment.de la "pro
ductivité" du travail scientifique. Le plus grave est sans doute la tendance 
à panier ce besoin par le recours aux TUC, comme on le constate aujourd'hui. 

Par ailleurs, il est à craindre que les catégories non prioritaires soient 
écartées des actions de formation, et plus généralement qu'elles n'en pâtis
sent dans leur perspective de carrière.· 

- RESORPTION DU SOUS-CLASSEMENT -------------------------------
La Direction estime à 4 000 le nombre de changements de corps nécessaires 
pour résorber le sous-classement, après,intégration ••• et après les promo
tions 85-86 ••• A moins de considérer les sauts supérieumà 2 catégories 
(statut de 59) comme inexistants et/ou illicites, on ne peut pas tomber 
d'acçord sur les chiffres qui sont en réalité 6974. 

- PLAN DE RESORPTION 

C'est donc un plan de résorption pour un sous-classement sous-estimé qui 
est proposé, qui donne cependant une idée de l'ampleur du mécontentement 
accumulé depuis des années. 
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Si on suit la Direction .: qui estime à 350 les départs consécutifs à la re
traite et à la mobilité (?), il est proposé d'affecter 40 % de ces postes 
libérés à la promotion interne soit 140 emplois dont les effets de cascade 
peuvent donner entre 140 et 280 changements de corps ou ericore, 210 promo
tions internes moyennes, financées sur-ressources propres. 

Le CNRS escompte un nombre égal de transformations de postes (budget de 
l'Etat), soit 200 environ. 

Ce qui donne au total 400 changements de corps, c'est à dire qu'il 

faudra 10 ans pour résorber le sous-classement ! 

compte tenu de la sous-estimation initiale du sous-classement et du ca.rac
tère aléatoire des hypothèses proposées cette projection est difficilement 
crédible. En tout état de cause, il est impensable que les ITA attendent 
encore 10 ans pour se voir reclassés ! La notion m~me de "plan de carrière" 
pourtant valable se trouve ainsi dévaluée dès le départ. 

2.) NOUVELLES MODALITES D'APPLICATION DU REGIME INDEMNITAIRE 

Cette 2ème partie est déjà d'actualité avec les incertitudes qui se profi
lent sur l'avenir du système de prime. La Direciton est claire : elle veut 
transformer l'actuel système indemnitaire en "un système incitatif". 

Au-delà des précautionsde style sur cette question dont la Direction recon
naît qu'elle a fait "l'objet de nombreux mouvements de protestation", le 
document contient ni plus ni moins les bases d'une remise en cause complète 
des modalités d'attribution des primes sous forme d'une individualisation 
des salaires qui constituerait une atteinte inacceptable au principe de 
rémunération des ITA. 

1er temps. 

Le constat d'inégalité entre indemnités des Administratifs et primes des 
Ingénieurs et Techniciens conduit la direction à chiffrer à 2 millions les 
crédits supplémentaires nécessaires pour maintenir les heures supplémentai
res à 90 % avec un crédit calculé sur 40 % des effectifs administratifs 
(système actuel) • Ces 2 millions permettraient de maintenir la prime des 
Administratifs à la hauteur de celle du 2ème semestre 85, il faudrait plus 
pour avoir la parité des primes pour tous les Administratifs avec celles 
des Ingénieurs et Techniciens. Ce qui reste notre revendication fondamen
tale. 

2ème temps. 
La Direction décrit (sommairement) un système incitatif : prime à la mo
bilité, à la reconversion professionnelle et "aux résultats". 

Il faut distinguer surtout la dernière : que veut dire "prime aux résul
tats" ? Un bonus pour récompenser les mérites personnels et efforts d'un 
agent dans son travail ? Cela au moment où se trouve posée la question 
d'une évaluation collective du travail d'équipe ! Dans les faits, c'est 
une "super prime" (institutionalisée celle-là) qui est proposée. On se 
souvient des critères "douteux" qui présidaient à son attribution au mi-
lieu des années 70 On était souvent loin d'une contribution méritée 
"aux résultats" ! 

Aller dans cette direction c'est ouvrir la voie à l'individualisation 
des rémunérations au CNRS, ouvrir la voie à l'arbitraire et à l'inégalité. 
Il n'existe qu'un seul moyen de reconnaître les qualités professionnelles 
de quelqu'un : lui assurer la promotion correspondant à ses compétences. 
Le statut permet cela sans qu'il faille recourir au modèle de gestion 
sociale préconisé par le CNPF auquel semblent r~ver certains directeurs 
scientifique. 

Enfin, il y a la proposition de "primes professionnelles"qui n'est rien 
d'autre que le paliatif inventé pour compenser l'insuffisance chronique 
du statut de la Fonction Publique devant l'embauche d'ingénieurs de haut 
niveau. 

Il est vrai que la Direction propose une enveloppe égale à 1 % du montant 
total des prime.s pour ces fameuses incitations et une dérogation au statut 
général par la prime professionnelle. 

Mais il est également vrai que ce qui vient de se passer ce dernier semes
tre 85 nous autorise à redouter que tout le système de prime aboutisse àune 
individualisation totale des rémunérations puisque les augmentations des 
indemnités des Administratifs et des primes des petites catégories n'ont 
été rendues possibles qu'en remettant en cause les-principes d'attribu
tion des primes en vigueur jusqu'à présent. 

3.) VERS UNE EVALUATION PROFESSIONNELLE DES I.T.A. 

Le plus frappant dans cette dernière partie, c'est l'affirmation quasi 
lithanique du rOle du Directeur d'Unité présenté comme "l'élément moteur 
de cette politique", à chacune des étapes de cette évaluation. Comme si la 
carrière des gens devait ~tre vécue depuis leur entrée au CNRS jusqu'à 
leur retraite comme un t~te à tête permanent avec leurs responsables de 
formation ! 

3. 



Il aurait été plus juste d'appeler cette partie "redéfinition du rOle des 
Directeurs d'Unité". Il y est proposé rien moins qu'un rapport individuel 
de soumission au responsable de laboratoire. Si on met cela en rapport 
avec l'individualisation des rémunérations, les personnels n'ont qu'à 
bien se tenir et surtout ne pas déplaire à leur Directeur, lesqueis doi
vent savoir que sans le Directeur Scientifique ils ne peùvent rien faire 
lequel dépend du Directeur Général, lequel dépend du Ministre, lequel 
dépend de 

Mais ceci n'a rien à voir avec "un réel système d'évaluation" ou "un nou
veau mode de recrutement et de promotion fondé sur·la notion de métier". 

Il faut tout simplement appliquer le statut. Ce qui ne signifie pas que 
les responsables d'Unités ne comptent pour rien ! Si leur avis et leurs 
appréciations sont importants, c'est aux différentes instances placées à 
chaque étape de la carrière qu'il appartient de prendre les décisions. 

Recentrer professionnellement l'ITA au sein de l'équipe de recherche de
vrait concerner toute l'équipe et notamment le Conseil de l'Unité auquel 
il n'est nulle part fait mention. 
On est loin du processus qui avait conduit au "suivi de carrière" ••• 

Le projet d'associer le Comité National à l'évaluation des ITA rencontre 
une préoccupation que nous avons déjà exprimée. Mais on voit s'exprimer la 
reconnaissance scientifique du rôle des ITA au travers du modèle actuelle
ment en vigueur pour l'évaluation des Chercheurs, (prioritairement indivi
duelle) et en l'appliquant aux Ingénieurs de Recherche sans le remettre 
globalement en cause. 

Il nous semble que le rôle du Comité National reste trop confiné à l'exa
men des carrières des personnels, et pas assez tourné sur l'évaluation des 
compétences qui composent chaque équipe, comme un ensemble de qualifica
tions complémentaires et devant évoluer. 

C'est dans ces termes que devrait se poser la liaison entre l'évaluation 
du travail personnel des ITA et l'évaluation de l'équipe et non pas en 
termes restrictifs : Chercheurs + Ingénieurs de recherche. 

MINISTERE DE LA RECHERCHE ET DE LA TECHNOLOGIE ~ 
CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE . 
15. QUAI ANATOLE FRANCE · 75700 PARIS · TEL. 555.92.25 · ïELéX 260.034 

Conseil Scientifique 
du 10 octobre 1985 

DIRECTION DU PERSONNEL 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

PROGRAMME MOBILISATEUR ITA 

-----------------------

I - Plan de carrière et requalification des I.T.A. 

Il - Nouvelles modalités d'application du régime indemnitaire. 

Ill - Vera une évaluation professionnelle dea l.T.A. 
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• <t Mor 1 -,. ... , ... 

La ai1a an oeuvra affective du nouveau statut dane les derniers moi1 
de 1985 at plue particulLir .. ant an 1986 engendre une situation nouvelle pour 
lee ITA, 

La situation antérieure présentait les caractéristiques auivantaa ; '~: 

01. - La faiblesse des moyens budgitaires dans les 10 derniires annéea 
a conduit 1 un blocage dea carrières que les mesuras ricentes, 
plue favorablee, n'ont pu sttinuer (Cf. pièce n"l), 

- En dlipit d'une politique "attentive" da dietribution des primes, 
lee cddiu n'ont parmie, ni d'annuler la diatorsion existant 
antre la1 Ingénieurs at Technicien& d'une part et lea 
Adminiltratifl d'autre part au regard du rigime indemnitaire, nL 
d'anviaaaar dea actions incitatives. 

- L•• çritlral d'lvaluation ont profondéunt bolul sana qua 1 .. 
diffirenta "actaurl" da la racbarçha aient bien mesuré la san• 
profond da catte lvolution. 

Une nouvelle évaluation dai ITA doit •• daeainar afin qua leur r8la au 
sein de 1 'unité soit apprécié l sa juste valeur at laur compétence "technique" 
mesurée en fonction de critères "professionnels". 

---i> Le nouveau statut devrait être 1 'occasion de "re-situer" let ITA dana 
1' organisme dana la mesure où les moyens seront ah en place an vue de la 
réalisation effective d'un ~rogramme mobilisateur, 

Ce programme pourrait se définir comme la dEveloppement d'une 
politique da raqualification, d "'ancou'ragement financier" at d'évaluation dea 

ITA. 

'" 
I -Plan de carriire et raqualification dea I.T.A. 

1) Etat du "sous-classement" : les orientations déji prises 

Notre objectif doit ltre d'assurer 1 noe personnels un viritable plan 
da carriire qui permette la raqualification de ceux qui sont actuellement 
sous-classis et la progression harmonieuse de tous les agents. 

Lore de nos récentes demandaa budgétairae (budget 1986) , 11 accent a 
ltl aie eur daux pointe : 

un taux de croissance de 3 1 4% des Inginieure de Rechercha at dea 
Aeeiatante-Inginieura (comparable 1 celui des chercheurs) 

une transformation des emplois se situant dans les corps lea moine 
qualifiis au bénifice des catégories "stratégiques", en 
l'occurrence Assistant-Ingénieur et At tac hi d'Administra ti on 
de la Recherche (Cf. note du 13.12.84 + fiche deaande budgitaira) 
(Cf. pièces n•z et 3). 

'•·· :Î.l""' 
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,, 

1 

3 

Si 1' on considère maintenant la pyramide ITA "réelle", elle révèle un 
nombre de sous-classements résiduels (après intégration dans les nouveaux 
grades) exprimés en changements de corps de l'ordre da 4.739 (3.248 agents)• QJ' 

Compte tenu des promotions nourries par les budgets 85 et 86 de 
1 'organisme (transformations d'emplois) il demeure un besoin "plafond" qui a pu 
être évalui 1 4.000 changements de corps (Cf. piice n•4). 

;.(Hi" 

~ 1 

2) Proportions pour un plan de résorntion du sous-classement 
résiduel 

• If· 

Si l'on se réfère aux caractéristiques de la population ITA dicoulaftt : 

du vieillissement de la pyramide (accéliration de la courbe del 
départs 1 la retraite), (Cf. pyramide- piice n•s), 

• du développement prlviaible de la cobiliti (ditachamaftt, mieel l 
dieposition • mobiliti industrielle) engendri par la atatut da 
titullire (Cf. nota du 13.12.84) (Cf. piice n•z). 

----> On peut raisonnablement envisager d'affecter à la promotion interne uu 
volant d'emplois vacants (ressources propres da l'organisme) égal i 40% du total 
des départs èstimé i environ 350. 

Les catégories libérées par ces mouvements (départs autt"es que lea 
retraites) n'étant pas ma!trisables, c'est à dire totalement prévisibles, on ne 
peut bâtir qu'une pyramide approximative des emplois ainsi offerts aux conc:our1 
internes. · 

----> Le volant ainsi dégagé annuellement serait de 
cac~gories confondues, de !40 emplois qui engendreront 
changements de corps at au~ua 140, 

l'ordre, toutel 
au maximum l!!.!!. 

Cet effort de 1' organisme qui, compte tenu des quotas statutaires 
"externe-interne" supposera un volant important de recrutement• externe• devra 
être conforti par des mesures budgitaires d'accompagnement. 

----> Ainsi pour maintenir la rythme dea promotions 85-86, il faudrait qua 
les 210 promotions en moyenne (140 minimua - 280 maximum) financies sur laa 
ressources oropres de 11organisma soient assortie& d'un nombra comparable da 
transformations d'emplois (200 comme en 86). 

Il n'a éti envisagé volontairement que les changements da corps et non 
les changements de grade car les premiers correspondent seul• 1 une véritable 
requalification des ITA. 

La requalification de la pyramide serait réalisée en moins de 10 ans. 
!:'our seconder cette "remise .il niveau" des ITA et fâvoriser leur mobilisation, 
des moyens d'encourage~ent financier doivent être diveloppés. 

'l" ... 

II - Nouvelles modalités d'application du régime indemnitaire 

Les "mesures d'intervention" devront porter tout particulièrement sur 
les points sensibles de la population ITA au regard de notre politiqua 
d'attribution des primes. 

c 
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1) 

2) 

3) 

1) 
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Le maintien, voire l'amélioration du régime indemnitaire 
applicable aux Administratifs. 

La n~cessité d'un crédit spécifique 
incitatives : prime ''mobilité", 

prime "reconversion", 
prime "aux résultats", 

permettant des actions 

La possibilité d'attribution de "primes l'rofessionnelles" dans lea 
branches d'activité où le marché est "porteur" afin d'assurer la 
qualité des recrutements. 

Amélioration du régime indemnitaire des Adainistratifs 

La régime de primea actuel, ver lê aux personnels Adminiatratifs ( lD 
lar échelon - 2D ler, 2ime at 3ème échelon - 3D ler au 7ème échelon - 4D - 50 -
6D at 6Dbis) ast rési par la dicrat n"S0.1248 du 6 octobre 1950. 

Par lattre du lUnhtilra da 1' Economie at daa Finances an data du 
9 juilllt 1974, la C.N.B..S a id autorisi l calculer la crédit destiné au 
paieme~ des Heures Suppllmentaires sur la basa da 40% da l'effectif alors qua 
la dfcret suscité fixait la pourcentage i 15%. 

En 1981, le ~!inistèra de la Recherche et de la Technologie a donné 
l'autorisation au C.N.R.S d'augmenter les attributions individuelles, dans la 
limite des crédits disponibles, afin de tendre à un alignement de la priee des 
Administratifs sur la prime des techniciens. 

C'est ainsi que les personnels Administratifs des catégories suscitées 
perçoivent une attribution moyenne de 90 heures au lieu de 65 heures, c10 que 
permet la réglementation, dans la mesure où ces versements se situent à 
1' inti rieur de 1' enveloppe globale des crédits destinés l cet effet. 

La rlsime actuel das primas servies aux personnels Administratifs paut 
itra rhumi dana le tableau ci-dessous, étant ante.ndu que notre politique da 
"parité" concerne les aauls bénéficiaires des Heures Suppli!mentaires, les 
personnels Administratifs dea catégories supérieures (00 - 10 (3ème échelon et 
1uivants) - ZD (Uma échelon at suivants) - 30 (S~me ichalon et suivants) ) 
itant assujettis au rigima daa Indemnités Forfaitaires. 

:Catégorie: Indice moyen 
budgétaire 

OD : 533 
lD : 481 
2D : 379 
JD : 336 
4D : 261 
50 : 255 

6Dbis : 242 
6D : 232 

: 
: 
: 
: 
: 
: 
: 
: 

Montant :Pourcentaae: Montant moyen 
ac:tuallement :par rapport: (65 H) 

(90 H) 

4.944,00* 45,8 % : 4.944,00 
4.944,00* 67,7% : 4.944,00 
4.944,00* 86,0 % : 3 317,44 
3.954,00 77,6 % : 3 240,46 
3.853,87 : 97,3% : 2 522,44 
3.752,43 : 96,6 % =·· 2 466,34 
3 638,84 : 99,5 % : 2 344,77 
3 520,37 : 100,0 % : 2 251,27 

* 4 944 F • Indemnité Forfaitaire 

Nouveau 
:pourcentase: 

: 45,8 % 
: 67,7 % 
: 57. ï % 
: 63,6 % 
: 63,7 % 
: 63,5 % 
: 64,0 % 
: 63,9 % 

,, 

'o;/N~! s 
':!lj:if 

Comme on peut le constater aisément, l'attribution moyenne de 
65 heures conduirait à pénaliser très fortement les personnels AdminiStratifs 
principalement dans les petites et moyennes catégories. 

Pour que l'organisme puisse assurer la continuité de cette politique 
sans pour autant grêver le budget afférent aux autres indemnités (PPRS 
notamcent), des crédits supplémentaires de l'ordre de 2.000.000 F minimum 
devraient venir abonder la ligne budgétaire des "Heures Supplémentaires". 

Il est nécessaire de rappeler l'extrême sensibilité des personnels sur 
ce sujet qui a déjà fait, dans le passé et même récemment, l'objet de nombreux 
couvements de protestations. 

1 

~;;-... 
2) Crêdits oour des actions incitatives 

Des actions incitatives à la mobilitê, à la reconversion 
professionnelle et "aux résultats" permettraient una viritabla mobilisation daa 
IT.A. 

L'autorisation d'une enveloppe spl!cifiqua "primes" d'un aontant 
correspondant à 1% du crédit &lobal daa primes ITA parœattrait d'encouraaar avac: 
succès ces actions. 

,~ 

3) Primes "professionnelles" 

Afin d'éviter l'hémorragie et d'assurer au contraire le recrutement, 
ée personnels hautement qualifiés dans certains secteurs d'activité du C.N.R.S 
(technologies de pointe), le reconduction du régime indemnitaire actuellement 
servi (Prime spéciale aux Ingénieurs - Indemnité de sujétions spéèiales) 
pourrait faire l'objet de mesures qérogatoires au régime général de la Fonction 
Publique. 

t'Tf '. (<'~' 

III - Vers une évaluation professionnelle des ITA 

Le progra111111e mobilisateur serait incomplet si, paralUlamsnt à cas 
mesures incitatives, n'étaient mise1 en place da véritables prociduras 

"d'évaluation, tant des métiers de la recherche que des agents ITA. 

Ces procédures sont induites par le statut et devraient permettre de 
recentrer professionnellement l' I'IA au sein du progra111111e et de l'équipa de 
recherche. 

un 
Pour cela il faut développer un réel système d'l!valuation des ITA et 

nouveau mode de recrutement et de promotion, fondé sur la notion de métier. 

Les Directeur d'Unité de Recherche "Hommes de terrain" constituent 
l'élém~nt moteur de cette politique. 

Leur rôle s'exprime plus particuliirement dans les phases suivantes 

rw 
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::r~~~n QG ~n•Trrr .; ;:~· 

- recrutement 

;.i; 

'<' ~ 

- évaluation 

l.. 

c) 

- mobilit6 

- promotioll 

••il\• -- 'T~rt f'""'"'fl:. 

- Après avoir déterminé besoins et priori tb, il définit un 
profil précis qui permet une meilleure insertion du nouvel agent 
dans le projet et dans l'équipe de recherche - sa participation au 
jury joue uu rôle déterminant. 

Le stage 
l'occasion 
recrutement 
l'organisme. 

d'une anné~ renouvelable une 
de corriger le cas échéant 

et d'assurer l'insertion 

fois, doit être 
des "erreurs" de 

du candidat dans 

Le rappor·t de fin de stage établi par le responsable de l'unité 
revêt une importance toute particulière puisqu'il conduit soit i 
confirmer l'agent dans son emploi soit à prononcer son 
licenciement. Le stage aura permis ainsi d'affirmer les 
compétences proressionnelles de 1' agent et de lui apporter le 
complément de formation nécessaire pour favoriser son 
intégration dans l'équipe. 

- Il doit assurer l'intéraction harmonieuse da l'évolution 
"poste-agent" et "aaeut-poste". 

Dans la modification du profil du poste, le Directeur d'tnité a 
un rôle incitatif au regard de l'évolution de l'agent (conseil 
pour des actions de formation) : il assure la requalification de 
l'agent. 

Dans la modification du profil de l'agent, il doit aménager le 
profil du poste afin d'utiliser au mi~ux les nouvelles 
compétences acquises par l'agent. 

Dans le cas de modifications importantes de la structure ou du 
projet de recherche, il doit favoriser la reconversion de 
l'agent (métiers en perte de vitesse). 

Il va sans dire que nous nous situons délibérément dans 
l'hypothêse'où le Directeur d'Unité de recherche a préalablement 
obtenu l'aval de son Directeur Scientifique sur la politique 
qu'il entend mener en matière de définition des profils 
d'emplois nécessaires i la réalisation des objectifs 
scientifiques qui lui sont impartis. 

L'affectation des postes d'I.T.A., nota~ent l l'occasion de la 
vacance de l'un d'entre eux, doit procéder des choix du 
Directeur Scientifique effectués dane le contexte de la 
politique de eoa dEpartement 

- Son rôle est prédominant dans l'accueil du nouvel agent dont 
il favorise l'intégration dans l'équipe. 

- Si 1 'adéquation "poste-agent" ne s'inscrit plus dans le cadre 
de sa structure, il doit participer au projet de mobilité de 
l'agent (permutations, redéploiement). ~ 1 . ~•~ 

- C'est l'aboutissement du plan de carrière qui doit êtrift 
défini, dès la phase initiale du recrutement, par le Directeur 
d'Unité en relation avec l'agent. 

Pour réuseir dans son nouveau rôle, le Directeur d'Unité a 
besoin de trouver certains appuis logistiques fournis par le 
Direction du C.N.R.S. 

'i' 

Ces appuis se manifestent par l'intermédiaire des différentes 
instances traitant du recrutement, de l'évaluation, des 
promotions et de la mobilité. 

a) Rôle du jury : 

Le jury doit réaliser l'adéquation entre candidats et profil. 
D'où l'importance que doit revêtir : 

-la constitution des jurys (recherche des experts compétents), 

-l'établissement du profil: la définition des métiers, réalisle 
au niveau national, doit tenir compte des évolutions des 
métiers détectées par les Directeurs d'Unité. 

b) L'évaluation : 

,.>t 1 ·: 

L'évaluation des I.T.A. doit revêtir un triple aspect 

*évaluation individuelle de l'agent, 

* recentrage de cette évaluation dans l'équipe de recherche et le 
programme de recherche, 

Nous avons en effet préconisé par ailleurs de demander au 
Direc:eur d'Unité de "re-situer" l'agent dans le contexte global de l'équipe. 

* bilan des procédures d'évaluation : 

Il nous para tt important de prévoir "un retour" de l' infot"'lll.tion 
lorsque cette évaluation aura été effectué et ceci dans deux directions : 

q< 

~ 

iV;;t 

,'\lill 

b ·1" 

- vers le laboratoire . :!~ 

Les résultats de l'évaluation devront être portia 1 la 
connaissance du Directeur de l'Uniti qui pourra ainsi rlflichir 
l sa propre politique en matiêre de recrutement et de promotion. 

Le Directeur de l'Unité devra être informl des besoin• da 
fo~ation et de requalification qui ont 1urgi l l'occasion de 
l'évaluation. 

- vers le niveau national : 

Cette information permettra une appréciation globale du 
fonctionnement des procédures, la r.éflexion de base étant de 
s'interroger sur la conformité de la procédure (ex recrutement) 
par rapport aux objectifs. 

La phase évaluation est sans conteste celle l laquelle l'l.T.A. 
sera tout particulièrement sensible. Elle permettra de le situer 
sur deux plans : •• 

- au sein de l'unité de recherche où sa contribution aux résultats 
de la formation devra être mise en évidence, 
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- au sein de sa profession où son niveau de qualification devra 
être clairement établi. 

L'évaluation de l'I.T.A. au sein de l'unité de recherche ne doit 
pas être dissociée de la propre évaluation de celle-ci. C'est 
donc le Comité National qui doit en être saisi. 

L'évaluation au sein de la profession doit par contrP être 
effectuée par des experts indépendamment des résultats obtenus par 
l'ensemble de l'unité. 

Il faudra dessiner avec un soin tout particulier les contours de 
ces deux évaluations. Toute confusion des rôles impartis aux uns 
et aux autres conduirait sans nul doute A un rejet pur et simple 
de l'évaluation effectuée par le Comité National qui nous parait 
être une innovation pertinente. 

Un problême difficile se pose cependant : quels sont les I.T.A. 
dont l'activité au sein de l'unité doit être évaluée ? s'agit-il 
de tous les I.T.A. ou d'une partie d'entre eux ? 

De notre point de vue, les Ingénieurs de Recherche relèvent sana 
aucun doute de cette procédure d'évaluation. Faut-il aller au-dell 
et prendre le risque d'alourdir les travaux du Comité National 
avec, en contre-partie, un travail fait A la hâte ? Faut-il 
écarter les autres personnels de cette .!valuation ? Les choix 
seront difficiles et les conséquences d'une césure dans ~es corps 
d'I.T.A. devront être examinées avec soin. Quoi qu'il en soit tour 
ce qui peut renforcer les liens entre Chercheurs et Ingénieurs da 
Recherche doit être envisagé. 

c) La promotion : 

La promotion appara!.t comme l'aboutissement de 1' évaluation au 
sein de la profession, c'est-A-dira la reconnaissance d'une qualification ou 
d'une requalification de l'agent. 

' La participation des Directeurs d'Unité aux instancea 
consultativaa ou aux travaux d'experts préc~dant l'avis de ces instances parait 
tout i fait souhaitable. 

Au travers de la permanence du rôle d'experts (rille fréquemment 
joué par les Directeurs d'Unité) dans les différentes manifestations de la via 
professionnelle des I.T.A., on discerna un facteur favorable A une cohésion da 
la politiqua des I.T.A • 

. Le plan de carrii!re défini dès la phase initiale du recrutement 
par le Directeur d'Unité en relation avec l'agent est un flêment important qui 
peut ae dérouler i deux niveaux : 

- au sein du laboratoire, '"8 

-au sein de l'organisme ou dans l'ensemble constitué par les 
E.P.S.T. 

Un plan de carrii!re se développant au sein du laboratoire doit 
être l'exception. Il est peu vraisemblable, en effet, que la structure des 
emplois d'une unité de recherche suive la même progression que celle du 
niveau de qualification de ses agents. 

'<"'\Y,·:· 

Aussi, les concours 
niveaux de qualification, est-on 
mobilité, et d'afficher la liste 
des concours. 

9 
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internes étant l'instrument de mesure des 
tenté d'associer étroitement concours et 
des postes à pourvoir avant l'ouverture 

Une telle démarche • nous parait dangereuse. En effet, en 
préconisant l'évaluation des I.T.A. dans le contexte général de l'équipe, nous 
avons voulu mettre en évidence leur eontribution au travail collectif. 

Le corollaire doit être, nous semble-t-il, un renforcement des liens de 
l'I.T.A. avec son équipe. Tout départ ne peut donc être envisagé qu'au 
regard des problèmes GU'il pose à l'équipe. 

Liens renforcés avec l'équipe et plan de carrière se développant 
hors de l'équipe semblent procéder de démarches contradictoires. Pour éviter ce 
hiatus, il nous parait nécessaire d'admettre que l'affectation des candidats 
reçus aux concours internes soit décidée après la proclamation des résultats en 
fonction des besoins des unités de recherehe. 

Le Directeur de l'Unité de recherche ne doit en aucun cas être mia 
devant le fait accompli. Tout départ d'un collaborateur de son unité est 
organisé en fonction dea programmes engagés. La contribution du directeur de 
l'unité i l'évaluation de l'I.T.A. au sein de sa profession en sera plus 
objective i nos yeux. 

~- rm ~ ... 
d) La mobilité : 

La· commission mobilité permet une relation harmonieuse des 
besoir:s, souven't antinomiques, des agents et des unités. Elle est, avec la 
col!lmission d'évaluation, le "garant" de la définition dea emplois et da 
l'expression des souhaits des agents. ELle révi!le parfois dea "contlita" 
internes l l'unité qu'elle permet de "dé-dramatiser" et de solutionner. 

La participation du Directeur d'Unité au sein de cette commission 
mobilité permettrait de motiver les responsables aux phénomi!nes de mutation. 
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PLAN DE TRANSFORMATIONS D'EMPLOIS ITA MAXIMUM 

(AVEC SAUT DE CATEGORIE) 

sous classês après intégration dans le statut 

3 prœotions de 3A en lA 
2 prœotions de 3A en OA 
3 prœotions de lB en lA 

lS prœotions de OB en 2A 
1 prœotion de OB en lA 

1 020 prœotions de 2B en lB 
28 prœotions de 2B en 3A 
74 prœotions de 2B en 2A 

2S7 prœotions de 3B en lB 
lS prœotions de 3B en 3A 
22 prœotions de 3B en 2A 
44 prœotions de 4B en 3B 
49 prœotions de 4B en 2B 
8 prœotions de 4B en lB 
1 prœotion de 4B en 2A 

489 pra:rotions de SB en 3B 
68 prœotions de SB en 2B 
14 prœotions de SB en lB 

1 prœotion de SB en 3A 
255 prarotions de 6B en 58 

26 prœotions de 6B en 4B 
56 prarotions de 6B en 38 

7 prœotions de 6B en 2B 
4 prœotions de 6B en lB 
2 prarotions de 6B en 2A 

42 prœotions de 7B en SB 
2 prarotions de 7B en 3B 
1 prœotian de 00 en Q\ 

29 prœotions de lD en 00 
6 9 prœotions de 2D en lD 

4 prœotions de 2D en 00 
27 pra:rotions de 3D en lD 

~ 1 prœotion de 3D en 00 
· ,. 392 prœotions de 4D en 3D 

t'j 36 prœotions de 40 en 2D 
1 prœotion de 4D en lD 

20 prœotians de 50 en 3D 
2 prœotions de SD en 2D 

:21 prœotions de 6D bis en 40 
27 prœotians de 6D bis en 3D 

8 prœotians de 6D en SD 
1 prœotion de 6D en 40 
1 prœotian de 6D en 3D 

3 248 
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OBSERVATIOOS : 

ce tableau :anet 

751 prœotions de 3A et lB en 2A 
929 prœotians de 3B en 2B 

prœotions de 3D en 2D 

1 991 
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EVOLUTION DES PROMOTIONS D'ITA I971 - !983 

GROUPE C.N.R.S. 
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JI, LA f"DBILITE, 

La première observation que l'on pourrait faire porte sur la méthode • il 
n'est pas certain qu'il faille persister a mesurer distinctement mobiÎité 
Chercheurs et ITA pour apprécier le taux de renouvellement souhaitable dans 
l~s équipes, et pour apprécier le flux de mobilité vers l'aval. (C'est 
d ailleurs ce qui a été mis en évidence par le C.A. du CNRS) • 

La deuxième observation porte sur l'insuffisance d'une analyse des causes 
externes au CNRS : capacité de l'industrie a recruter, structures d'accueil 
convenables ••• 

Enfi~ on retrouve dans les "mesures pour faciliter la mobilité des person
nels une modification des régles de gestion et notamment une majoration des 
primes... · 
En tous les cas, il n'est pas pensable qu'aucune négociation n'ait lieu sur 
ces questions. 

Note d'introduction au dossier "MOBILITE" 

La mobilité dans la recherche publique française a fait l'objet 
d'une étude spécifique commandée par le CSRT et qui a porté sur les 
trois formes principales de la mobilité : 

Mobilité interne avec ou sans changement géographique, 
Mobilité externe notamment vers l'industrie, 
Mobilité thématique. 

Un colloque a rendu compte de ces travaux en mars 1985 à Marseille 
et confirme une insuffisance des trois types de mobilité dans les 
différents organismes de recherche, ainsi qu'une connaissance beaucoup 
trop sommaire des données de base elles-mêmes. 

Les trois notes de ce dossier font le point pour le CNRS des 
données relatives à la mobilité interne, à la mobilité croisée avec 
l'Education nationale et à la mobilité vers 1' industrie. La mobilité 
croisée avec les autres EPST permise par les nouveaux statuts n'a pas 
encore fait l'objet d'évaluation détaillée. 

La mobilité thématique n'a fait l'objet nulle part d'l!valuation 
quantitative sérieuse. Le schl!ma directeur triennal, les actions 
d'intervention lancées tant par les départements que par les programmes 
interdisciplinaires de recherche, la éréation de nouveaux laboratoires, 
les affichages de poste, amènent à un renouvellement des thèmes que l'on 
peut considérer comme à peu près satisfaisant pour l'organisme, compte 
tenu de la nécessaire continuité de 1 'action dans les disciplines de 
base. Cette mobilité demandera toutefois à être mieux cernée et mieux 
prise en compte par le comité national. 

La mobilité interne vise à éviter l'endogamie dans les 
laboratoires, à faciliter les opérations de restructuration et de 
décentralisation décidées par l'organisme, et d'une manière générale à 
une meilleure efficacité de celui-ci. La mobilité des chercheurs en 
sciences exactes (2,7 % 1 an) ne permet pas encore que la majorité des 
candidats à une direction de recherche aient effectivement une mobilité 
au début de leur carrièr.:. La situation est encore plus sévère en 
sciences humaines et sociales. La mobilité des ITA (0,8 % 1 an en 
mobilité inter-régions et 3 % 1 an de mobilité inter-laboratoires) 
serait plus satisfaisante si de nombreux blocages n'entravaient des 
opérations souhattées. 

La mobilité externe vise à la fois au renouvellement des équipes de 
recherche et à l'essaimage des connaissances acquises dans l'industrie, 
l'université et les autres organismes de recherche. Une arrivée de sang 
neuf dans les laboratoires de 8 à 10 %de l'effectif chercheur par an 
est souhaitable. 

La décomposition moyenne : 

3,5 % 
1,2 % 
0,4 % 
0,3 % 
0,2 % 
2,2 % 

recrutement supplémentaires 
de départs naturels (retraites et dl!cès) 
vers l'industrie 
vers l'université 
divers 
mutations internes 

montre que le taux de 8 % n'est pas encore atteint avec 3,5 % de 
recrutements nouveaux. Des mesures pour augmenter les flux de sortie 
vers l'industrie, l'université, les autres EPST et EPIC sont donc 
nécessaires. Par ailleurs, la faible mobilitl! des chercheurs en SHS 
devrait nous amener à augmenter le nombre des postes d'accueil réservé 
aux universitaires dans ce domaine. ., •/• •• 
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La mobilit~ est int~grée à la politique scientifique du CNRS ; elle 

doit se traduire par l'affichage de projets, d'opérations scientifiques 
importantes (créations de laboratoires, opérations de décentralisation), 
de postes de chercheurs et d'ITA. 

Il est donc indispensable d'avoir une connaissanee exacte de la 
mobilité au sein du CNRS et de mettre en oeuvre des dispositions qui 
permettent de la favoriser. Ce dossier donne d'une part des informations 
sur la connaissance actuelle de la mobilité au CNRS-(en particulier vers 
les entreprises) et présente d'autre part des propositions pour la 
favoriser. 

Conseil d'Administration du C.N.R.S. 
du 17 octobre 1985 

MOBILITE 

I - LE CONSTAT 

DIRECTION DU PERSONNEL 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

INTERNE 

II - MESURES POUR FACILITER LA MOBILITE 

~-

I - LE CONSTAT : 

"· 

Avant de proposer des mesures permettant de stimuler les .auvements 
de personnels, il est intéressant d'évaluer le phénomène mobilité tel qu'il 
s'est développ~ jusqu'à aujourd'hui, tant pour les chercheurs que pour les 
I.T.A. 

A - quelques données sur la mobilité chez les chercheurs: 

La mobilit~ interne, c'est-à-dire avec changement de laboratoire, a 
pu être mesurée pour les chercheurs sur une période assez longue, 
1978-1984, dans les départements S .P. I et T .O.A.E. Des données 
supplémentaires ont été obtenues pour 1982 et 1983 pour le département 
M.P.B. et pour 1984 pour le département CHIMIE. Le tableau ci-dessous 
rassemble ces données : 

SPI + TOAE : SPI+TOAE+Ml'B: SPI+TOAE : DEPARTEMENTS 
: CONCERNES :-----------:------:--------: 

: 1978 : 1979 : 1980 : 1981 : 1982 : 1983 : 1984 
: ______ : __ : __ : __ : __ : __ : __ : ______ .: 
: : : : ! : : : : 

: Nombre de 
: mutations 
: accordées : 19 : 21 : 37 : 38 : 73 : 63 : 92 : _______ .: __ : __ : __ : __ : __ : __ : ______ : 
: EffPctifs 
: totaux dans les : 
: départements 
: pris en compte : 1 232: 1 257: 1 314: 1 388: 2 570: 2 702: 3 435 
: ______ : __ : __ : __ : __ : __ : __ : ______ : 
: : : : : : : : : 
: Rapport des : 
: mutations aux : 
: effectifs pris : 
: en compte (en%): 1,54 

: : 
: : 
: : 
: 1,67 : 2,81 : 

: : 
: : 
: : 

2,73 : 2,84 : 
: 

2,33 : 2,68 
: _________ .:_: ___ : ___ : ___ : ___ : ___ : ________ : 

Quelle que soit 1 'hétérogénéité de ces données, on constate quand 
même deux choses : 

-un taux de mobilité voisin de 2,7%, à peu près constant depuis 1980 ; 
- une forte aus-entatiou de 1979 à 1980. 

Un autre ensemble de données a été obtenu pour le département S.P.I. 
concernant les séjours à 1 'étranger d'une dur fe supérieure à deux mois. 
Depuis 1981, le taux de chercheurs pratiquant ces séjours est voisin de 7% .l 

Considérant le seul dfpartement S.P.I.~ on constate donc une mobilité 
totale voisine de 11%1 hors passage à l'enseignement supérieur : environ 3% 
de mobilité interne, 1% de mobilité vers 1' industrie, 7% de mobilité vers 
1 'étranger. • •• ; ... 
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Suite note sur la MOBILITE INTERNE (CA du 17/10/85) 
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B- Quelques donnies sur la mobilité chez les I.T.A. : 

l!n fait, le phénomène de mubilité n'est pas univoque mais 
diversifié : U n'y pas .!!!!!. mais .!!!.!!. "Mobilités". 

- Mobilité interne "volontaire" ou "involontaire" sur poste vacant, 

-Mobilité interne "redêploiement", sectorielle ou inter sectorielle 
(transfert de l'agent avec son poste). 

-Mobilité externe avec sa facette inverse "rêintégration". 

Ce qui est d'emblée exclu dans la présente étude, c'est la facette 
"externe" de la mobilité, l'objectif principal étant de révéler, voire 
encourager les dominantes gêographiques des mutations. 

Quelques chiffres : 

. , 

·)1\"' 'T-;, 

/! 

* Mobilitê interne "sur poste vacant". 

- en 4 ans, le "marché" de la mobilité a permis d'offrir 2630 
emplois, soit 20% du stock actuel des postes d'I.T.A. Sur ce 
marché, 20 % des postés~ont été pourvus essentiellement pour des 
raisons d'ordre gêographique. 

* Mobilitê "redéployée". 

Phénomène plus important, cette mobilité a permis le redéploiement : 

-de 458 agents transférés en 83, alors que 138 l'ont été sur postes 
vacants, 

- de 433 agents transférés en 1984 (soit 3% de la population I.T.A.) 
alors que 97 l'ont été sur postes vacants. 

- les transferts intersectoriels sont particulièrement faibles alors. 
qu'ils sont déterminants pour une mobilité professionnelle 

• 59 en 83, contre 399 
49 en 84, contre 384 

à l'intérieur d'un 
même département. 

!fin d'isoler l'aspect "mobilité interne géographique" • deux voies 
s'offrent i nous : 

- EXploration des motivations propres i ceux qui souhaitent changer 
de lieu, d'équipe, voire de métier : les "souhaits". 

- Le coaatat des changements effectifs de région. 

,ç r. llC 
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• "Photographie" de la mobilité géographique : souhaits et constat. 

* analyse des motivations des candidats à la mobilité. 

A partir d'un fichier de 300 candidats "déclarés" i la mobilité, il 
a été possible de dêgager les constanFes suivantes :~ c 

- sur 300 agents, 224 (soit 75%) se sont prononcês pour une région 
déterminée. 

- les candidats i la mobilité sont issus i 70% de la région 
parisienne qui recueille 58% des demandes de mutation en sa favèur. 

- après la rêgion parisienne, le Sud-Est recueille le plus fort 
pourcentage de demandes (20%) alors que les agents I.T.A. mutants 
originaires de cette région recouvrent 11% de l'ensemble (2ème 
pourcentage après celui de la ré-ion parisienne). 

-l'Est de la France attire seulement 3% des demandes. 

Enfin, la quasi totalité des agents demandant une affectation en 
région parisienne sont actuellement en poste dans cette région ; le Sud-Est 
et le Sud-ouest attirent des agents d'autres tégions gêographiques. Mais en 
règle ginérale, il semble que les agents préfèrent muter dans la même région, 

* consta~ des changements effectifs de région. 

- image nationale 

117 agents (sur 530 agents mutés et redêployés) ont effectué une 
mobilité gêographique en 1984, soit 22% des agents mutés. 

----> Le déplacement géographique n'est donc pas un corollaire de. 
la mutation qui s'effectue en grande majorité dans la même région. 

l'axe privilégié 

L'axe privilégié est le déplacement Paris ----> Province 
57 agents soit 49%. 

Le mouvement Province ----> Paris ne représente que 22% 
(26 agents) des déplacements alors que les mutations "inter 
rêgions" recouvrent 29% de la mobilitê géographique • 

- Les catégories mobiles 

Les catêgories i fort taux de mobilité gêographique sont les 
Ingênieurs et les Techniciens supérieurs (2B --> Assistants 
Ingénieurs). 

2B 
Ingênieurs 

19% des mouvements 
53% des mouvements 

Les catégories "peu mobiles" sont les Ad:ministratifs " t•• 

t:;j 
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10% des mouvements - alors que l'étude générale "mobilité ITA/BC 
ITA juin 84" révélait une forte mobilité de ces mêmes personnels 
(mobilité ne s'accompagnant pas d'un déplacement géographique). 

-L'importance des transferts 

s 

La mobilité géographique n'est pas la résultante de l'affichage des 
postes vacants mais d'un redéploiement des agents qui implique 
·sou~ent le souhait de la Direction Scientifique de régler des cas 
particuliers (ex. suppression d'une formation dans une ville où le 
redéploiement est impossible). 

84% de la mobilité géographique résulte dè ~~~~~ 
t:~.na 

- Le poids respectif des Directions Scientifiques 

Compte tenu du nombre important de transferts, le "leader" de la 
W~bilité géographique n'est autre que les "Sciences de la Vie" 
(31%) suivi du département SHS (25%) et du département SPI (11%). 

-La "physionomie" de l'agent lltUtant" 

L'agent soucieux de mobilité géographique est Ingénieur (ou 
Technicien 2B), compte une ancienneté relativement importante (ce 
n'est pas une mobilité après "premier" emploi) et est âgé en 
moyenne de 40 ans. 

Cette population se répartit également entre hommes et femmes 
(53%). 

Il est intéressant de noter qu'un nombre sensible d'agents ayant 
une forte ancienneté (+ 15 ans) effectue une mobilité géographique 
sur l'axe prioritaire Paris----> Province (Sud-Est) 

II - MESURES POUR FACILITER LA MOBILITE DES PERSONNELS 

Certaines de ces mesures relèvent d'un aménagement des règles 
internes de gestion au C.N.R.S; elles sont mentionnées en première partie 
pour la bonne information du Conseil. La dernière mesure, qui fait l'objet de 
la seconde partie de ce document, est soumise à l'approbation du Conseil. 

"<i .. '/. 

A - AMENAGEMENT DES REGLES INTERNES DE GESTION. 

Ces mesures peuvent être conduites suivant leur nature, soit au 
niveau national, soit au niveau local. 

Al) Mesures d'ordre général : 

Ces mesures relèvent d'une part de l'application règlementaire 
{octroi d'un échelon accéléré, majoration de la P.P.R.S.), d'autre part 
d'un développement des techniques nouvelles (télématique). 

1. échelon accéléré 

Sur le plan de la carrière, certains organismes ou ministères 
attribuent systématiquement un échelon accéléré aux agents 
ayant accepté une décentralisation (Météo, Education 

·>fiS!: 
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Nationale). 

Une mesure comparable pourrait être retenue pour toutes les 
opérations de décentralisation ou les mutations en dehors de 
la région Ile de France, étant entendu que la procédure 
administrative d'examen en commission administrative 
paritaire serait respectée. 

2. majoration de P.P.R.S. : 

Enfin, il pourrait être envisagé d'attribuer pendant deu:z 
semestres une prime de participation l la recherche 
scientifique (P.P.R.S.) au tau:z maxtmum pour les agents ayant 
accepté une mutation. 

Pour les administratifs, il serait nécessaire de passer par 
le biais de l'aide exceptionnelle pour attribuer un montant 
équivalent. 

3.la mobilité télématique : '···· 
Dans le cadre des mesures d'ordre génlral, il a été envisagE 
une nouvelle procédure d'affichage des emplois vacants d'ITA 
qui est actuellement en cours de réalisation informatique. 

Cette application télématique de la mobilité permettra, dès 
le 15 novembre 1985, date de début de la première campagne de 
mobilité interne sur minitel, de stimuler les mouvements de 
personnels conformément aux modalités suivantes : 

L'implantation massive de "minitel" dans les unités de 
recherche et dans les Administrations Déléguées permet à tout 
agent ITA du groupe CNRS (et ultérieurement aux agents des 
autres EPST) de consulter en temps réel, de manière 
instantanée et permanente, le stock global des emplois 
vacants de l'organisme par grade, branche d'activité 
professionnelle, avec mention du profil, l'affection 
géographique et la Direction Scientifique de l'emploi. 

Cette bourse des emplois, offerte l tous, permet également au 
consultant de postuler en temps réel sur l'emploi afférent à 
sou grade et correspondant à ses désidératas. 

Une telle ouverture télématique devrait permettre d'alimenter 
le marché interne de la mobilité de manière satisfaisante en 
introduisant une nouvelle dynamique. 

Al) Mesures d'ordre local : 

Un certain nombre de mesures ne peuvent pas être conduites depuis 
l'échelon central. 

Il en est ainsi des réservations de logements, de lits dans les 
crèches, des démarches i entreprendre pour l'emploi des conjoints qui ne 
peuvent aboutir que si un responsable du C.N.R.S. les prend en charge 
localement. L'administrateur délégué (ou un agent relevant de son autorité) 
semble tout désigné pour mener l bien ces diaarches. 

~ 
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A cette occasion , il aerait sans doute nécessaire da revoir la 
politiqua du C.N.R.S. an matiira da rlservation de logements. 

!a effet, l'expérience montre d'une part, qu'il est tria difficile 
da rlaarvar des logements campte-tenu de la modestie des crédits que le 
C.II.B..S. est autorisé à y consacrer et que, d'autre part,· la demande des 
a&tmts ho luant, certains logements réservés ne trouvent plus preneur au 
bout d'un certain temps. 

!a cas de mutation collective importante (déplacement d 1 un service 
ou d'un laboratoire) la solution la plus adéquate consisterait sans doute à 
ce que le C.N.R.S. loue des logements dans lesquels il logerait ses 
personnels, ces derniers subissant sur leur salaire un précompte 
correspondant à tout ou partie du loyer. 

En définitive, les mesures proposées étant indépendantes les unes 
des autres peuvent être retenues dans leur totalité ou seulement pour 
certaines d'entre elles. 

Elles nécessitent un abondement des comptes budgétaires de 
missions, d'aides et de primes correspondant au montant souhaité. 

Outre l'aménagement des riglea 
d'ordre strictement financier peut 
d'encouragement à la mobilitl. 

internes 
venir 

de gestion, 
compléter ce 

une mesure 
dispositif 

B- INSTITUTION DE PRETS A L'ACCESSION A LA PROPRIETE A UN TAUX 
PREFERENTIEL. 

" Les organismes qui ont réussi à construire une politique de 
.obilité disposent dë la possibilité d'offrir à leurs agents des prêts pour 
faciliter l'achat de logements. 

Dans cette perspective, il serait intéressant d'envisager une 
solution qui consisterait à ce que le C.N.R.S. utilise le C.A.E.S. comme 
relais pour accorder des prêts à ses agents à un taux intéressant. 

On peut noter qu'une telle formule existe déjà pour les prêts 
solidarité ou les prêts complémentaires accordés aux jeunes ménages. Pour 
ceux-ci, le C.A.E.S. utilise la Banque Centrale des Coopératives et des 
Mutuelles qui se charge de suivre les remboursements de chaque agent et en 
tient informé le C.A.E.S. Cette solution très souple pour le C.A.E.S. et le 
C.N.R.S. pourrait être utilisée dans le cas de prêts à l'accession à la 
propriéd. 
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A titre d'exemple, le tableau ci-après indiqua les crédits 1 
mett:-e en place pour 51) prêts de 50.000 li', remboursables en 5 ans sanw 
!.ntérêts. 

CREDIT .\ METTRE EN PUCE ?OUR PER.'IETTRE D'OCTROYER 

J CHAQUE AliNEE 50 PREl'S DE 50.000 F, i\E:ŒOl"RSABLES E::'l 5 ANS 

SANS INTERE7S. 

\tîP 

ANNEE 

1986 

1987 

1988 

1989 

1990 

CREDIT A METTRE E!l' ?L\.CE 

50 prêts de 50.000 F .•.•.••...•.....••.•••.... 2.500.000 F: 

Remboursement de la làre a~~uité des prêts 1985 
50 x 10.000 F • 500.000 F 
Crédit à mettre en pl~ce : 
2.500.000 F- 500.000 F .....•...•......•••.. 2.000.000 F: 

- Remboursement de la 2ème annuité des orêcs 1985 
(500.000 F) • 

- Remboursement de La làre annuité des prâts' 1986 
(500.000 F) 
Crédit à mettre en place 
2.500.000 F- 1.000.000 F ......•••...•..••.• 1.500.000 F: 

-Crédit à mettre en place: •••••••••••••••••• 1.000.000 F: 

-Crédit à mettre en place: •••••••••••••••••• 500.000 ?': 

En 1991, les remboursements des prêts en cours petuetr.ent 
d'octroyer chaque année 50 prêts. 

Ceci ne tient pas compte d'une érosion monétaire, ni d'une 
augmeùtation éventuelle du nombre de possibilités • 
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BILAN GEN'ER..U. - .U:IC'dAGE. 1 A 24 

NOMBRE DE POS'ŒS AFF!Ci'ES PAR SEC'IEù"R, TOTAL DES POS'ŒS ITA DU SEC'IEUR 

?OURCENTAGZS CORBESPO~~S 

POS'ŒS AFFICHES TOTAL POS'ŒS ITA 

SiC'ŒUR 
jNOMBRE DE POS'ŒSI POURCENTAGE NOMBRE DE POS'!l!S POURCENTAGE 

M. P.J. 217,5 8,26% 1!03,5. ,_89% 

S.P.I •. 274,5 10,.:.2% 1083,5 7,75% 

~OYENS DE CÀLCUL 13 . 0,49:. 142',5 . 1,02% 

·CHIMIE.· 292 11,09-: -H71. u,24: 

r.o.A.~. 226.5. 8,604 1579,5 11,30% ~ 
t!'iiO 

sc. vn: 496,5 18,86:!: 2991 21,39% 

s.a:s. · . 326,5 12·,40% ·1786· -12, i7% 

!!.l. 5.37' 20.,39% 2082. 14, 8J% 

D.I.S.T. i7,S i~ 94%. 479;5 :r.·l:J: 

! .!f.ZP .3 . 123' 4,67::. 107()· i-, 65% 

I.N.A..G •. . a 0.,.34% . 75 9 .... ~: 

·• 
!'. r.a.M.::,D. 5 0,19% 1 o·,o1:: 

:>'.I.a •. ;:.a. · '15. o,5n· :z: O',Oi: 
---... -~-·--· ·-~-· ... -- - , __ , .. ____ ---·--·--- ·--~------

r.-i;.JL.D.e:.s. l8,5 .Q,.7.0!- . Il 0.,09% 

~. :r.. a. o .. 1 -~ 0,0~% 3 a·, o2:: 

~~.k poJ;.., .,. 
8• 

1· 

'· 
io 

4o 

3o 

lo] 
~1 

,\.\ .lt aaf111 

4 

~0 

TOTAL •••••• 2632,5 100,00% 13982,5 100,00% '; 
1 

..Zo 

C'est un historique de ~a procédure.~'af!icbage éxisce de~uis 19BO.Il y a eu ~ 
jusqu'à ce jour 24 affichages, qui one concernÉ 2632,5 postes de cous les sec:eurs 
du C.N.R.S., des Instituts et des Programmes Interdisciplinaires liés au Cenere. 

.,.. i" 
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~ 

NOMBU DE POS'r!S POU!I.Vll'S r.' DE POS7tS V.\C:,:I'!S l'A.ll. :lEP. SC::Er.U'!Qt:! 

'·" ~' 

:: ...... , 

1983 
'.1'l't;• ,,,. 

1t1l 

i' til 'fi ;...t 

' . ,,. 
. r ~ 

'"''' 

~ 
,4 

... ... 
~ 
~ ,j 
0 -:z. 

PoJïëS Pou/NUS. 

~ 

no a 1 L.lTt: 1 l>lt!.ltNE Rf~TéllEN'T' E.xïêRieVR 

1984. 

Pc!:.ïfS !i:llllhi!J~ 

no s.1 t.1 ":'ê '~ '7e'll!t.~E' ~ e:~R ~,....,. e tlt ~~Ji EX i E i..z~-.: 
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000 
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EN GUISE DE CONCLUSION : 

L'importance des questions soulevées et les réponses proposées par la 
Direction méritent un examen attentif de notre part. Les commentaires 
qui accompagnent la publication des documents ne constituent pas !~ 
réponse du syndicat, ils ont pour objectif de lancer le débat indispen
sable à l'élaboration collective des réponses à apporter. 

Une JOURNEE D'ETUDE fera la synthèse de cette élaboration. 

PROGRAMME MOBILISATEUR I.T.A .... 

MOBILITE ... 

J 0 U R N E E D ' E T U D E S 
D U S.N.T.R.S. - C.G.T. 

J E U D I 3 0 J A N V I E R I986 

DE 9 HEURES À 17 HEURES 

AU C.N.R.S. SALLE DE PROJECTION (ll.ez-de-c.hau,ôJ.~ée) 

27, RUE PAUL BERT 94 200 IVRY 

Nous vous invitons à réfléchir sur ces questions dans 

votre section afin que cette journée d'étude soit le. 

reflet d'un débat en profondeur. 

. .. ·,;.; 

~ -.!:-- SJb c '>"; 3i.J4_-,-- ::i 
~;_,L' .._K .,.n,• 

17, 
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BOURSES POST- DOCTORALES. 

la Direction a prêsentê au CTJ?C du 9/10/85 un projet 
visant à instituer au CNRS des bourses p::>st-doctorales 
(voir le projet de décision ci-joint). 

0e quoi s'agit-il? 

Ce qui est prop::>sé vise a pennettre l'accueil pendant 
deux ou trois ans, de titulaires de doctorat, sur des 
bourses de 13 CXXl F/I!Ois cofinancées par le CNRS 
(8 000 F.) et les entreprises oo centres techniques 
industriels ou EPIC (5 000 F). La garantie d'eroba.uche 
dans 1 'entreprise est prévue à partir de la troisième 
année. 

Nous sarm?S lain du projet initial de la Direction fi
gurant dans le scMma directeur du CNRS que le SNI'RS
CGI' a ca:nbattu (voir SNl'RS info n°9 du 22 Mars 1985). 
La Direction prevoyait alors d'assurer un flux d'envi
ron 300 cheJ:cheurs par voie de contrat de trois ans 
non renoœ.elable. 

La Direction a reculé, elle revient a un projet plus 
confonœ aux nouvelles missions du CNRS concernant 
notarrment la formation des cadres scientifiques pour 
le secteur productif. 

I.e Directeur général, devant le CTPC, s'est engagê à 
ce que le nanbre de boursiers "p::>st-doc" présents en 
mê:œ temps au CNRS n'exêde pas 30 environ. 

Ils 'est égala:œnt engagé à ce qu'un bilan soit fait 
de la mise en place de ces bourses, au bout de deux 
ans, devant les conseils de départa:œnt et le CTJ?C. 

Considérant notre p::>sition clairanent expr.i.rnêe de voir 
le CNRS assumer une mission de fornation et de perfec
tionna:œnt à la recherche (voir la p::>sition de la CGI' 
lors du Colloque Recherche, lors des négociations sur 
le nouveau statut du CNRS et lors de notre dernier 
congrès), nous avons approuvé le projet. 
Cela tout en partageant 1 'avis exprimé par ·le SOC'S de 
veiller à ce que les entreprises eroba.uchent les bour
siers à l'issue de la fornation. 

I.e SteS estimant que le danger existait de voir de nou
veaux hors statut a cornitionné son acceptation à une 
obligation d' eroba.uche de la part des entreprise et a 
voté contre. 

Nous nous satmas trouvés séparés sur cette questioo 
ccmne nous 1 'avons déjà été sur la question des hors
statuts : nous n'avons jamais considéré qu'il ne pou
vait y avoir qu'un seul statut pour les personnels de 
la recherche, un statut p.lblic et le "reste" formant 
des hors-statuts. Nous maintenons cette position dans 
le cas des bourses "post-doc". 

Nous ne poovons pas prendre la resp::>nSabilité d 'empê
cher des gens d'être rénunérés pendant deux ans sous 
prétexte qu' ils ne seraient pas eroba.uchés la troisième 
ou la quatrième année 1 ou qu'ils rrettraient en danger 
les personnels en place. Ce serait tout confondre : la 
lutte à conduire a 1 1 issue de la bourse avec les syn
dicats des entreprises concernées, et la nécessité de 
contribuer a fonœr des scientifiques pour 1' industrie. 

Notre divergerre avec le SN:S p::>rte !!Oins sur le fond 
que sur ure évaluation différente des risques . Il est 
vrai qu'il existe une espêce de "sous-tendance" d'Unité 
et Action dite "poor un syndicalisre de lutte" qui ma
nifeste un intérêt marquê pour tout ce que fait le 
SNI'RS et qui assimile notre p::>sition au CI'P à celle de 
FO ou du SNIRS, allant jusqu'à ça:nparer les post-dx: 
à des 'lU: (à 13 000 F par !!Ois, ça fait cher du 'lU: l}. 
Nos positions sur ces questions ne sont pas circonstan
cielles et mê:œ les camarades "poor un syndicalisre de 
lutte" doivent s'y faire : l'activité du SNTRS se dé
cide au SNl'RS. 

En tout état de cause, le SNl'RS-CGI' restera vigilant, il 
veillera à ce que les engaga:œnts pris soient tenus. 

BOURSES POST-VOC TORALE - PROJET VE VEC1S10N 

Mticte 1 : 0 
vu boU!t4U po.&t-cloc.tol!.al.u peuvent me a.:tbtibu.lu a du 
cancUda.à qu,i dé.&.i!tent a.c.qu.~ ou. c.ompl.Ue!t. u.ne 6o!una.
.ûol1 paiL ta. ltec.heJt.c.he. 
EUu Mnt lt~elt.véu aux. .tUu.ta.iJLU d'u.n. doc.toJta.t ou. d'u.n. 
:U:tlr.e équl.val.ent iigé-6 de 28 a.n.6 au. p.tw.. Va.M c.~n c..u 
U.l1e cU6pen.6e d '.âge peut me a.c.c.oltdée paiL déc..iô,Wn du. 
V .iltecteu~~. g é11éJLal. 

Mticte 2 : 

Lu boW't4u .&ont c.o6.inanc.lu paiL te CMRS e-t u.n.e entltep.U.e 
ou. u.11 centlte tec.hl'li.qu.e ~ruel.. Leu~~. mon.ta.n.t u:t où:é 
a 13 000 f blw.t.6 men.6u.elô dont 8 000 à. la. c.fuvr.ge du. CNRS 
e-t 5 000 à ta. c.hMge du. c.oconVta.c.ta.n.t. Ce taux ut ltév.i
.&a.bte a.rtJW.e.Uement. 

Mticte 3 : Cu boW't4U Mnt a.:tbtibu.éu pouJL u.n.e duJLée 
d'un an M..nou.vela.bte une deux.i~me a.nnée. EUu peuvent 
me ltenou.ve,ûu Ul1e . .ttw.U..ibne (LIIflée .&.i te C411cUda.:t Ut 
CU..&Wlé d'a.vo.ilt. un empto.i a t'.U.&ue de Mn .&tage. 

Mticte 4 : PoWL c.e q!U c.om:.eJt.ne le CNRS, t' a.:tbtibut.ion 
e-t le 1te110uve.Uement du boW't4U .&ont déc.idéu a.pll.~ a.
viô d'un c.omUé compo.&é de membltu d~.ig11~ paiL te V.ilt.ec.
:teWL gé11éJLal du. CNRS. EUU Mnt a.:tbtibuéu d'u.11 c.ommu.n. 
a.ccoJtd entite te CNRS e-t t' entltepJ!i.,ô e ou te cei'WI.e techni.
que .imiM.tJU.el. e-t do~ment lieu à t'Ua.blli.&ement d'un C.OI1-

tJr.a.t de co6.inanc.ement ei'WI.e te CNRS e-t .&ol1 pM«IUl.ilte. 

Mticte 5 : Le boU!t4i.e!t. .& elUt a.o oec.:té il une uni..tl du. CNRS. 
il pa.Jt.tageJUt .&on :tempo de :tlta.vail. ei'WI.e c.eft.e u.n.U:é e-t u.n. 
la.bo'Ut.to.ilt.e de t' entltepJ!i.,ôe. 

Mticte 6 : Le .tMme de ta. boW't4e ut dlQini. d'u.n. c.oiiiiUn -
a.c.c01td entite te CNRS e-t t' .indM.tM..e!. 

Mtic.i.e 1 : Lu boW't4i.eM béné6.icient de ta. pll.otecti.on 
MêZile a.pp.Uqule aux a.gentt. 11011. .tU:u.WJtu de t' E.ta..t. 

Mticte 8 : Lu cU6po.&Uion.6 génllta.tu en vi.gueu~~. au. CMRS 
en !l'la-Uèlte de pMpiUUé ~.tltle.Ue e-t de pub.Uc.a..üon du 
lté.&u.t.ta.tâ 4 'a.pp.Uquent aux .ttw.vau.x exéc.u.t~ pM tu 
bouJLô.ieM. 

RESULTAT DU \UI'E : 

Pour : 14 (administration, SNI'RS, SNIRS, FO) 
Contre : 5 (SOCS, SGEN) 
Abstention : 1 (SNPCEN) 

'\2 .. 2. 
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RECLASSEMENT EMBAUCHE PROMOTIONS 
PASSAGE EN ASSISTANT INGENIEUR 

Le processus de.titularisation va bientôt arriver 
d son terme . Quand va-t-on, enfin entrer dans Za 
phase d 1applia.2tion du nouveau statut ? 

Ces questionsreviennent souvent dans les discussions 
avec nos colUgues ITA, notanunent à propos : 

---- des conditions du reclassement, 
---de l'embauche et dés promotions bloqu~es depuis· 
deuz ans. 
--- et de la constitution initiale du corps des as
sistants ing~nieurs. 

Mais le r~gZement convenable de ces questions butte 
sur une difficutt~ majeu:ro: l'insuffisance des 
moyens financiers d~gag~s par le gouvernement pour ac
compagner Za r~forme statutaire, d~jà jug~e insuffi
sante. D'où l'imp~rieuse n~cessit~ a'agir pour obte
nir des moyens suppZ~entaires { 

Mais une autré question se pose imm~diatement ; 
"avec Zes moyens d~jà budg~tisés, comment tout 
cela va-t-il se mettre en place ? Qu'en pense le 
SNTRS-CGT ? 

Avant d'arrlter plus pr~cisement son opinion sur ces 
questions, le syndicat d~sire connattre votre avis et 
vos propositions. Les premi~res r~flexions qui suivent 
n'ont pas d'autre signification que d'inciter au d~
bat, que nous souhaitons le plus large possible avec 
l'ensemble des personnels. 

RECLASSEMENTS 
La question des reclassements est une donn~e essen
tielle de l'action syndicale, en particulier afin d'ob
tenir les moyens n~cessaires. 

Les 220 transformations d'emplois donnant 438 promo
tions en 85 et les 100 transformations d'emplois don
nant 200 promotions en 86, ainsi que les promotions 
intervenues au titre de 1982 et 1983 donnent 1 754 re
classements. L'ann~e 1987 est la derni~re ann~e d'ap
plication de l'article 66 du statut: 

"Ind~pendarmlent des recrutements dans l.es corps d'ing~
nieurs, de personnels techniques et d'administration de 
la recherche fix~s aux articles 66, 81, 94, 106, 121, 
134, 159, 170, 187, 202 et 215 du d~cret susvis~ du 
30 D~cembre 1983, des concours internes r~servés aux 
fonctionnaires du C.N.R.S. peuvent pendant une ~riode 
de trois ans à compter de Za publication du pr~sent 
décret, être ouverts dans .Za limite des emplois dispo
nibles cr~és à cet effet. La limite d'âge fixée par 
l'article 15 du pr~sent décret n'est pas opposable auz 
candidats à ces concours. " 

Cependant, l-orsqu'on rapproche ces 1 754 reclassements 
des chiffres du sous-classement (5 331 sous-classés de 
corps nouveau statut et 6 974 sous-classés de catégo
ries ancien statut)Nous sommes encore loin du compte. 

Il. est plus que jamais nécessaire de relancer l'action 
pour les moyens du reclassement. 

CONCOURS INTtRNES 
~ : Les 438 reclassements de 85, les 200 de 86, 
plus ceux de 87 se feront par voie de concours internes. 
(Voir te d~taiZ en Annexe I). 

Ces concours internes dérogent aux r~gtes des C.I. clas
siques : ils sont réserv~s aux agents de l'EPST, il n'y 
a pas de limite d'âge. 

Le concours interne permet la promotion aux deux corps 
supérieurs pour les agents qui se sont portés candidats 
sous certaines conditions d'ancienneté dans te corps. 
Dans l'état actuel des informations reçues de la direc
tion -texte soumis au CTPC (qui n'est toujours pas 
paru !- le jury se pronnonoerait au vu : 

---d'un dossier =rapport du responsable d'unité ou de 
service 

:rapport d'activité du candidat (pour 
ceux issus des corps de Techniciens 
et de S.A.R. et au-dessus), 

= attestation de formation qualifiante 
(éven tue He) 

-- d'une audition des candidats. 
Comment devrions-nous aborder ces concours de reclassement ? 

----- Il ne devrait pas y avoir de présélection, tous les 
sous-classés. {suiv~ de carri~re ou pas) doivent pouvoir 
présenter leur candidature. 

----- Le dossier pourrait comporter : 
- Ze dossier de suivi de carri~re avec une actualisation 
sous forme de compléments {du responsable d'unit~ et du 
candidat), ou un dossier du mime type pour ceux qui ont 
été recrutés depuis le suivi de carri~re. 
- le niveau reconnu lors dû suivi de carri~re {pour ceux 
qui y sont passés). 

-----Le jury devrait juger à partir des.fiches d'emploi
type (FET) et de leur guide d'utilisation. 

CHANGEMENT DE CORPS AU CHOIX 

Celui-ci permet la promotion au corps immédiatement su
périeur. Ces avancements ont lieu apr~s avis de la CAP 
et sur proposition du responsable d'unité ou de service. 
La CAP peut être pr~c~dée de Za consultation d'experts. 
Les possibilités de promotions dépendent des nominations 
à l'issue dB~ concours internes et externes (1/6 ou 1/9 
de ces nominations selon les corps). Des conditions 
d'âge minimum et d'ancienneté e.ont fixées pour chaque 
corps. 

C'est aussi t'une des voies possibles du reclassement. 

Quelle attitude devront avoir nos élus en CAP ? 

Le crit~re qui semble devoir être pris en con~te en prio
rité est la qualification. Afin de pouvoir juger de cette 
qualification, le dossier de proposition pourrait être 
fait dans l'esprit de celui du suivi de carri~re, il de
v~it comporter de plus le classement de suivi de car
ri~re, le rapport d'activité de l'agent, le r~suZtat de 
l'évaluation périodique, les formations suivies. Cette 
quaUfication étant jugée en référence aux F.E.T. 

A qualification égale pourraient intervenir d'autres cri
t~res parmi les suivants : la capacité d'initiative, la 
volant~ d'enrichir ses connaissances, l'ancienneté dans 
le corps, l'ancienneté dans le sous-classement (lorsqu~ 
il est possible de la déterminer), l'anciennet~ au CNRS, 
l.e blocage en fin de aorps ou de grade, la proximité de 
la retraite, •.•• 

CHANGEMENT DE GRADE AU CHOIX 
Il est prononcé par le Directeur général, dans Za limite 
des emplois disponibles. 
Sont promus tes agents qui ont été inscrits, sur proposi
tion des responsables d'unité ou de service, apr~s avis 
de ta C.A.P., sur un tableau d'avancement annuel. Ces a
gents doivent, de plus remplir les conditions d'ancienne
té requises. 

Pour être promus à Za Hors classe d'ingénieur de recher
che, à la l~re classe de technicien, au grade d'Attach~ 
principal d'administration et à la 1~re classe de secr~
taire d'administration, les agents qui ont posé leur can
didature doivent être inscrits, apr~ av1's de la C.A.P. 
sur un tableau d'avancement annuel dans les conditions 
suivantes : Les candidats sont admis chaque année d subir 
une sélection professionnelles de type concours interne 
devant un jury. (voir possibili tâl 85 et 86 en annexe II). 

Nous avons lutté contre l'institution de grades. Dans 
cette logique, lors d'un Bureau National, celui-ci avait 
penché pour l'ancienneté comme critère exclusif, le chan
gement de classe étant considéré comme la poursuite natu
relle de la carri~re. Cette proposition a un avantage 
{facilité de choix) mais aussi un inconvénient (le risque 
d'injustice). 

Une autre solution est-elle possible ? 

Lors de d~bats dans les sections a été avancée l'id~e 
suivante : On peut considérer que tous les agents ne met
tent pas une même qualification en oeuvre de la même fa
çon. On peut résumer cela par "intérêt au travail". 



COim!ent juger cet ,;in t4rlt au travail" ? f:e Ïa se com
plique 1 En effet il y a là un risque de subjéctivité. 
Cependant ne pourrait-on prendre en oompte des éléments 
comme la capacité d'initiative, le dynamisme à se 
former ? qui appQrUftn:ient sur une feuille de note an
nuelle qui serait à adapter de façon à avoir les élé
ments de jugement. Le arit~re d'anoienneté venant en
suite (ancienneté dans le corps, l'ancienneté au CNRS 
le blocage en fin de grade, la proximité de la retrai
te •• • ) 

CONCOURS EXTERNES • 

Ils sont la r~gle pour procéder d l'embauche de nou
veauz agents. 
La. non sortie des te:z:tBs •• traduit par un bl.Doage des 
embauches. ae qui est préjudiciable au bon fonationJ'!Ie
ment des laboratoires et des services. 

Ces concours sont une possibilité suppllmentai~ pour 
les agents de faire valoir leur qualification, lorsqu' 
ils détiennent le diplôme requis ou que leur a été re
aonnteune qualification équivalente à ae diplôme. 

CONSTITUTION INITIALE DU CORPS DES ASSISTANTS 
INGENIEURS. 

Rappel : Notre revendication toujours affi:rmée est 
l'intégration de tous les 2B-2D en Assistants-Ingé
nieurs. Cette revendication s'appuie sur l6 ·fait 
que les 2B-2D et les A.I. correspondent au niveau 4 
dU suivi de aarri~re. 

Comme pour les reclassements, le probl~me des moyens 
se pose. En effet il y a 1 100 possibilités d'intégra
tion pour les 2 700 2B-2D au CNRS. Là aussi il est né
cessaire de relancer l'action pour des moyens supplé
mentaires. liu fait des moyens insuffisants, nous de,. 
vrons choisir 1 097 personnes sur les 2 700. 

COMMENT FAIRE ? 

Tout d'abord, selon la direction, les 2B et 2D vou
lant accéder au corps des A.I. devront se porter can
didats. 

-----La. qualification : dipl~e ou pas c'est, semble
t-il, le arit~re qui a~it être pris en compte en prio
rité. La. qualification réelle exercée au moment de la 
titularisation . 

----- Le dipl~e (DUT ou BTS) : c'est un élément impor
tant mois iZ ne peut être erolusif. 

Sur quels éléments juger ? 

On peut penser à un examen des 2B-21J sur la base de 
leur dossier de suivi de aarri~re actualisé. 

A qualification égale réellement exercée, Z'anoiennet4, 
pourrait servir à départager les candidats (ancienneté 
dans l'organisme ?, •.. +blocage de aarri~re ? + proxi
mité de la retraite ? ••• ) 

D'autres arit~res ? 

Une idée court aujourd'hui : ce'lle de la priorité = 
2B-2D soue-classés ; par e:z:emple un 2B reconnu en ni
veau 5 ou 6 en suivi de aarri~re pourrait être intégré 
en priorité en A.I. Cette solution semble injuste : 

- eUe ne résoud qu'imparfaitement le probl~e de ca.r
ri~re et pas du tout celui de la qual.ification. De plus 
il y a risque de voie de garage. 

- elle défavoriserait ceu:z: dont le niveau de qualifica
tion est le niveau 4. D'autre part il faut savoir que 
le nombre des 2B-2D dans cette situation est de 1 195 ; 
ae chiffre est à rapprocher des possibilités de passage 
en A.I. (1 100). 

EX-lB ET EX-lB BIS. 
Un probt~me particulier se pose concernant les è:z:-18 et 
lB bis (V du suivi de aarri~re) qui ont été reconnus 

{V+) en suivi de carri~re. Il<3sont 961 en lB et 116 en 
lB bis à être dans ae aas. 

Ces agentB ont maintenant, du fait de l'intégration 
en IE2 la mime perspective de carri~re que les 3A ac
tuels. Doit-on considérer leur aas comme réglé ? 

'• AGENTS SÙR .. LISTE D'APTITUDE. 

Dans le statut de titulaire la liste d'aptitude des con
tractuels n'a pas d'équivalent. 

Une question est posée par certains : 
"Faut-il accorder, dans le realassemènt, une priorité 
au:z: dipl&lés ?". Nous ne le pensons pas, dans la mesure 
oü a 'est la q;.td.ifiaation qui devrait être le ariUre dé
terminant, ae d'autant plus que leur titre ou diplôme 
leur permet de se présenter au concours e:z:terne, 

NOUS ENGAGEONS LES ADHERENTS OU SYNDICAT A DE
BATTRE DE TOUS CES SUJETS DANS LEUR SECTION ET 
AVEC LEURS COLLEGUES DE TRAVAIL. 
NOUS APPELONS LES SECTIONS A NOUS TRANSMETTRE, 
DES QUE POSSIBLE, LE RESULTAT DE LEURS REFLE.": 
XIONS, LES REPONSES AUX QUESTIONS POSEES,LEURS 
PROPOSITIONS EVENTUELLES. 

(vo-Ut. tableaux ci-c.ontlte.) 
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QUE S'EST-IL PASSE LORS DE LA REUNION DU 22 NOVEMBRE?~ 
Compte tenu de l'intransigeance de la Direction lors des 
précédentes réunions, le SNTRS-CGT a fait la déclaration 
suivante 

«Il y a ooins d'un oois, le Directeur Général a enfin accepté d'engager une con:::er
tation ave:: les organisations syndicales sur l' ensanble des questions concernant 
l'emploi scientifique, et en premier lieu sur les problèmas liés à l'awlication 
du statut de titulaire •. 

Néanrroins, dans le rrêne temps cm il exprimait sa volon~ de poorsuivre \.D'le IXJlitique 
dl:! transpll"en:::e, il réaffb:mait son·" ( ••• ) lleou.6 de négoci.ell ~o. gu tian ( ••• ) ". 

Cela s'est traduit récarment pli" des d~isions autoritaires inacceptables con:::ernant 
l'avenir des Services Généraux, ainsi que les rrodali tés d'attribution des prirres 
du 2ène semestre I985 ; la Direction se refusant à toutes négociations sur ces 
questions. 

Le déroulerœnt des réunicns des 14 et 19 Novanbre dernier, consacré à l'awlication 
du statut confinœ le refus de la Direction d'ouvrir de véritables négociations sur 
ces questions. Pour sa part, le SNI'RS-cGr estirœ que ce simulacre de discussions 
ne peut se prolonger plus longtemps. 

où en scmœs-nous 7 

-- .1\chèvarent du processus de titularisation 
Après avoir aiiOCli1Cé l'objectif de la fin I985, la Direction pll"le ne.intenant 

de Février ou Mars. 

-- Textes d 1 awlication 

· ... ) 

Les décrets et arrêtés con:::ernant la prirre viennent juste d'être ?JI:> liés ; rrais 
ceux portant sur l'organisaticn des concours (externes et internes) sur les Branches 
d'Activités Professionnelles et le collège des experts sur lesquels le CTP a été 
consulté avant l'été, sent toujours bloqués. 

L'embauche ccmne la prœotion sont bloqués depris deux ans ; cette situaticn IXJrte 
gravement préjudice aux pers:mnels ainsi qu'au fonctionnerrent des laboratoires et 
des services. De ce fait le recours aux recruterœnts sur contrats à durée détenn:inée 
se multiplie de façon in:Juiétante. 

- Ce retard a des conséquences néfastes pour les persormels dont la titularisation 
n'est pas encore effective : "le trop-payé" des cotisations rraladies s'accroit,· en 
particulier pour ceux qui sont au-dessus du plafond Sécurité Sociale ; nais la 
Direction refuse de le déduire des rawels de cotisations sur la retraite. D'autre 
part, ceux qui auraient dtl bénéficier d '\.D'le allCjl'l'e11tation du oontant de leur prilœ, 
rotarnœnt les administratifs et les basses catégories, devraient attendre, 6 oois 
supplérrentaires s'ils ne sont pas titularisés, au 1/12/8 5 pour avoir le ClCJil>lé
ment avec la prime du ~er senestre. • • I986. 

- Par ailleurs, les milliers d'agents qui doivent bénéficier d'un gain indiciaire 
lors de leur intégraticn dans le rouveau statut ne toucheront le rawel corresiXJn
dant ... qu'en Février I986. Tout ccmne ceux qui sont concernés P'll" l'attribution de 
la prime d'installaticn. 

- LES PRIMES : S'il faut se féliciter des rresures prises PJUI" les administratifs 
et les petites catégories •.. elles ne valent que pour le 2ène semestre I985 ••. SANS 
G\RANI'IE FOUR L'AVENIR. 

Invoquant l'insuffisance de rroyens boogétaires, la Direction a décidé de ne pas . 
appliquer à toutes les catégories les disp:>sitions prévues pli" les arbitrages gou
vernanentaux, c'est le cas pour les IE 2, les T 1 et les T 3. 

Ainsi don:::, avant mâne que les textes réglerœntaires soient ?Jbliés, elle a ranis 
en cause un élérrent essentiel du dispositif statutaire ; pour la pranière fois 
depuis de rorrbreuses années, les dispositions réglerœntaires sont awliquées de ma
nière restrictive. • • ·/··. 

~ RENCDNTRE SYNDICATS/DIRECI'IŒJ. 
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Cela aussi est inqu1êtant pour 1 • avenir. 
D'autant que la Direction poursuit sa carrpagne sur la m:x:lulation de la prime, carme 
en ont ténoigné les prop:>5 du Directeur des Personnels lors de la rêwùon du 6 no
ve:nbre, et d'autres plus récents de certains Directeurs Scientifiques dans certaines 
sections du CGUTE N!\TIONAL. 

De telles mesures d' irdi. vidualisation des salaires al..ll«}Uelles mus nous opp::lSerons 
" rêsolt.:rnent remettraient en cause les rémunérations actuelles. Ce serait un retour 1

' 

inadmissible au Hj~anent à la tête du client" dont les conséquences seraient dêsas
treuses dans le fonctionnanent des êquipes de recherche et des services. 

- CONSTI'IUI'ION INITIALE 00 CORPS DES ASS:rsmNI'S-INGENIDJRS. 
La Direction recoî'iîîâtt la qualité de la qualification des 2500 llqents actuellanent 
classés en 2B et 2D, concernés par la constitution de ce Mais elle refuse de 
dernariler les rroyens finaociers nécessaires p=rmettant 1' de tous les 
2B/2D. 
Si les choses restaient en 1 'état, fin !986, 50 % des 2B et 80 % des 2D resteraient 
dans un corp; dont le niveau de qualification est inférieur à celui qui leur était 
reconnu dans le statut de contractuel. 
Cela accentuerait les insuffisances du dispositif statutaire et provoquerait des 
distorsions invraiSEmblables où, des agents d'un !Têne niveau de qualification (ni
veau IV) seraient classés dans 2 corps différents : alors nêne que dans le corp; de 
Techniciens (Niveau III) subsisteraitŒuxcatégories de personnels de niveaux de 
qualification différents. 

Par ailleurs, pour les 1205 intégrations btrlgétisées pour !985 et I986, la Direction 
refuse de débattre des critères de choix. Elle vierrlra avec sa liste à la CO:rmission 
spéciale d'intégration ••• chacun venant avec ses critères ••• 

Ce retour aux pratiques qui ~vaientcours lmsŒsprécé:ientes camù.ssions d'avancanent, 
constitue un recul inadmissible sur ce qui avait prévalu lors de l'évaluation 
"suivi de carrière". 

Seul le contenu du dossÎér~lintêgri!.~'tJ'~{~ di~~~~bien peu de 
choses en regard de ce que sont en droi td 'attendre ces personnels coocernant la re
connaissance effective de leur qualification dans le nouveau dispositif statutaire ... 

--0---
Cette situaticn où la Directicn inforrœ de ce qu'elle a dlicidé ou envisage de faire 
nais refUse toutes véri tâb!es néq?ciations n • est pas admissible. 

Nous avons à naintes reprises souligné les insuffisances et les limites du nouveau 
dispositif statutaire qui ne met nalheureusanent pas un terne aux injustices nées 
des blocages de carrières et de 1' existence de corp; distincts d • ITA et de 
chercheurs. Nous sannes bien décidés, avec les Pe-rsonnels, â le faire progresser. 
Nous com:rencerons par nous OFPJser à toutes tentative qui viserait à ranettre en 
cause le nouveau statut avant nêre qu'il ne soit appliqué. 

Avant d'aller plus loin, nous de!rarrlons 1 'ouverture de véritables négociations , de 
telle sorte que les questions soulevées au cours des précédentes réunions reçoi
vent d'autres répanses,p=rmettant un règlanent satisfaisant de la situation pour 
les personnels • .lo> 

Cependant la Direction devait persister dans son attitude. 
Le St:."TRS-cGT demarrlait alors une suspension de séance. 
A la reprise, Alain MJNriNI'IN, au ran de tous les syndicats présents 
(~S-FEN, SNI'RS-cGr, SGEN-CFm', SNPCEN-FEN, SNPREES-FO, SNIRS-cœ) 
fit la déclaration sui vante : 

"rbus constatons qu'en l'état actuel des c'loses, aucune n'a été ap];Ortée 
aux questions soulevées qui p=rmette tm règlerrent """''""""' ... "....,."' pour les per-
sonnels. · 

Cette situation de blocage est inaéinissible. 

En conséquence, et afin d'aborder les autres questions dans de neilleures oon
ditions, nous dem:mdons que la Direction aJ=P)rte â l'occasion de la pz:uchaine 
réunion du 4 Dé::embre des réFOIJ.Se5 à ces prablànes inmédiats et que s'engagent 
enfin de véritables négociations." 

A la suite de cette d&::laration, le SNI'RS, le SNPCEN, le ~S et FO 
quittaient la réunion, le SGEN et le SNIRS restaient et continuaient 
la discussion. 

t 
}~11., 
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